
Compte	rendu	de	la	réunion	du	mardi	19	septembre	à	18h	à	19h30	à	
la	mairie	à	propos	des	problèmes	au	périscolaire	

 

Présents	:		
- Anne Charlotte Benichou (Adjointe au Maire en charge des affaires scolaires, périscolaires et de la 
petite enfance) 
- Margot Tandt-Nowak (Directrice des familles, du parcours éducatif et citoyen) 
- Yann Ombrello (élue qui donne un coup de main au périscolaire depuis la rentrée) 
- Amandine, directrice du périscolaire maternelle du Centre 
- 2 représentants de la FCPE du centre 
- 3 représentants de la FCPE du guichet 
- 1 représentant du Gipef 
- 3 représentants de CAPE91-Mondétour (Horya Chau - Anne-Lise Roulet et Isabelle Osorio) 
- 1 représentante de la FCPE-Mondétour (Marion Bourdier) 
 

Compte	rendu	:		
La mairie s'attendait à un manque d'animateurs à la rentrée mais pas à ce point. Les animateurs font 
parie des « métiers en souffrance » où il y a peu de candidats et beaucoup d’offres d’emploi. 
Plusieurs personnes avaient signé un contrat pour septembre et ne se sont pas présentés le jour de 
la rentrée. 
- Etat des lieux : 
les périscolaires maternelles ont tous réouverts, les accueils du matin sont assurés dans toutes les 
écoles 
Il manque encore des agents :  
      au Guichet : 2 pour l'études et 2 pour le midi 
       à Mondétour élémentaire : 1 le soir et 1 le midi 
        à Mondétour maternelle : 2 le midi et 1 le soir 
       au Centre élémentaire : 2 le midi, 1 pour l'accueil, 1 pour le midi et 1 pour l'ensemble 
       au centre maternelle : ils seront au complet lundi et ce jusqu'au vacances de la Toussaint (il y 
aura un départ) 
Ils ont embauché 3 agents la semaine dernière et là ils ont reçu 6 nouvelles candidatures.  
Les besoins ont évolué à Mondétour en maternelle : il y a beaucoup plus d'enfants inscrits que 
l'année dernière (et comme tous les ans, des parents qui n'ont pas fait l'inscription dans les temps) 
Actuellement, des élus et agents municipaux volontaires viennent aider le périscolaire (ils quittent 
leur bureau pour aller à la cantine ou le soir).  
Pour la ville d’orsay, il y a environ 40 permanents (titulaire ou CDI) au total. La règlementation fixe 
un seuil limite de non qualifiés/qualifiés (ayant le BAFA) mais il n’y a pas de seuil entre les 
contractuels et les permanents. 
 
Sur les pistes pour essayer d'enrayer ce problème de difficultés de recrutement qui est structurel, 
voici ce que la mairie a déjà fait :  



- proposer des contrats "à la carte" en termes de nombre d'heures : certains ne veulent faire que le 
soir ou que le midi : il y a des contrats à 8-9h/semaine, d'autres à 25-26h 
Les contrats sont également lissés sur l'année (les animateurs font moins d'heures en période 
scolaire et plus d'heures pendant les vacances scolaires) 
- augmenter la durée hebdomadaire des contrats : ils ont rajouté depuis la rentrée des temps de 
réunion supplémentaire pour augmenter le volume horaire (et donc le salaire) des animateurs 
Il a également été proposé aux animateurs de faire des heures dans d'autres services pour 
augmenter le volume horaire mais cela fait des contrats avec une trop grosse amplitude horaire. 
- augmenter les salaires des contractuels : augmentation plus importante pour ceux du midi (car 
manque plus grand et c'est le plus petit volume horaire 2h/jours : ils passeront de 10,50€ de l'heure 
à 12€ de l'heure).  
Les titulaires eux sont sur des grilles individualisés 
Certaines villes offrent des rémunérations plus élevées mais elles reçoivent des dotations de l'état 
plus importantes. En effet les dotations de l'état dépendent en gros de 2 paramètres : le nombre 
d'habitants et la catégorie socio-professionnelle des habitants. Orsay reçoit donc une dotation plus 
faible que les Ulis (car Orsay a une population plus favorisée) ou que Palaiseau (qui a beaucoup plus 
d'habitants). Mme Bénichou dit que la dotation de l'état est donc assez défavorable pour Orsay qui a 
quasiment autant d'équipements (gymnases, piscine, MJC, cinéma, ....) que des villes comme 
Palaiseau mais moins d'habitants. La mairie d’Orsay n’a pas le budget pour augmenter davantage les 
salaires. 
-  Proposer aux ATSEM de faire des heures sup 
 
Voici ce que la mairie envisage de faire (à plus ou moins long terme) :  
- pérenniser les contrats qui sont des CDD 
la FCPE du centre fait remonter que certains animateurs qui sont là depuis 4 ans ont des CDD 
renouvelables avec interruption du contrat en juillet-aout. Mme Tandt-Nowak dit qu'elle va essayer 
de faire des contrats incluant l'été s'ils s'engagent à revenir en septembre 
- proposer aux ATSEM de faire l’accueil du matin pour diminuer l'amplitude horaire des animateurs  
- proposer des contrats cumulables avec le métier d'AESH (métier également en souffrance) : ces 
personnes auraient deux employeurs (mairie + éducation nationale) mais cela pourrait permettre de 
rendre ces deux métiers plus attractifs 
 
Autres points abordés par les représentants parents :  
- le gipef remet sur la table la question des 4,5 jours : on lui répond que ça ne changerait rien, la 
principale différence est le fait qu'Orsay délègue le périscolaire de l’élémentaire du mercredi après-
midi au CESFO. De ce fait, la mairie propose moins de contrat d’animateurs avec des gros volumes 
horaires que les autres communes. Par ailleurs d'autres communes (notamment Bures) sont à 4 
jours et ont énormément de mal à recruter des animateurs 
- la FCPE centre alerte sur le fait que la situation actuelle n'est pas tenable très longtemps car des 
animateurs anciens vont finir par partir. Comme il y a un manque de personnel, ils n'ont plus le 
temps de faire des projets, ils ne font que de la surveillance et ne trouvent plus de sens à leur 
métier. 
La mairie répond qu'elle en a conscience et qu'elle fait de son mieux pour améliorer la situation.  
- le nombre d'enfants par animateurs (14 en maternelle et 18 en élémentaire d’après le PEDT) : c'est 
beaucoup. 



- accueil du matin : les représentants de Mondétour font remonter que grouper l'accueil élémentaire 
et maternelle est plus pratique pour les parents ayant des fratries. 
La mairie prend note mais ajoute que cela ne fonctionne que s'il y a peu d'enfants, sinon c'est 
compliqué (comme par exemple au centre où les locaux sont un peu petits par rapport au nombre 
d’enfants accueillis). Amandine rajoute que c'est encore le seul moment où les animateurs peuvent 
faire des petites activités avec les enfants en maternelle donc eux ne voient le regroupement d'un 
bon œil. 
- question sur les études : la FCPE du guichet informe que quelques enseignants d'orsay partent faire 
l'étude à Gif car cette mairie les rémunère davantage (Orsay les paye pour une étude surveillée alors 
que Gif pour une étude dirigée (mieux payée)). Les tarifs de l’étude payés par les familles à Orsay 
sont assez bas par rapport à d'autres communes. Mme Bénichou ajoute que les enseignants ont 
maintenant aussi le PACTE proposé par l'éducation nationale pour faire les devoirs au collège et c'est 
mieux rémunéré.  
En étude il y a max 18 enfants par intervenants. 
Débat sur ce que les parents peuvent attendre de l'étude : problèmes quand l’étude n’est pas faite 
par un enseignant (parfois des erreurs en corrigeant des exercices), différence entre étude et cours 
particuliers ... 
 
La mairie remercie également tous les parents qui se sont proposés de donner bénévolement un 
coup de main au périscolaire. De plus la mairie rappelle qu’elle organise une journée parents-enfants 
le 7 octobre où il y aura des professionnels du périscolaire, de la petite enfance. Ce sera l’occasion 
de venir jouer avec nos enfants, tout en rencontrant les animateurs du périscolaire. 
 


